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(54) Dispositif enrouleur de cordon pour appareil électroménager

(57) Dispositif enrouleur de cordon pour appareil
électroménager comportant un tambour rotatif compre-
nant une surface d’enroulement sur laquelle peut s’en-
rouler une première partie de cordon (1A) correspondant
à la longueur de cordon pouvant être extraite du dispositif
enrouleur, l’extrémité de la première partie de cordon
(1A) s’engageant par un orifice à l’intérieur d’une cham-
bre de compensation (6) dans laquelle la première partie

de cordon (1 A) se prolonge par une deuxième partie de
cordon (1B) s’étendant suivant la forme d’une spirale, le
cordon (1) étant localement fixé sur le tambour (4) à proxi-
mité de l’orifice et présentant une extrémité sortant de la
chambre de compensation (6) pour son raccordement à
un élément fixe de l’appareil, caractérisé en ce que la
chambre de compensation (6) est disposée radialement
à l’intérieur de la surface d’enroulement.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un dispositif
enrouleur de cordon pour un appareil électroménager,
et se rapporte plus particulièrement à un dispositif en-
rouleur de cordon adapté pour stocker un cordon renfer-
mant un conduit pour le transport d’un fluide, tel qu’un
cordon d’amené de vapeur, et/ou un câble d’alimentation
électrique.
[0002] Habituellement, les dispositifs enrouleurs de
cordon automatique comportent un tambour rotatif sur
lequel le cordon est enroulé et un raccord tournant à l’ex-
trémité fixe du cordon de manière à ce que le cordon ne
soit pas torsadé par les différents tours de tambour. Ce-
pendant, les raccords tournants présentent l’inconvé-
nient d’être relativement complexe, notamment lorsque
le cordon contient un conduit pour le transport d’un fluide,
ce qui pose des problèmes de coût et de fiabilité.
[0003] Il est connu, du document EP 1 038 821, de
remédier à cet inconvénient en proposant un enrouleur
de cordon sans raccord tournant. Cet enrouleur compor-
te, parallèlement au tambour recevant la longueur de cor-
don extractible; une chambre de compensation dans la-
quelle parvient l’extrémité du cordon qui reste solidaire
de l’enrouleur, le cordon se prolongeant dans cette
chambre de compensation par une longueur supplémen-
taire de cordon s’étendant sous la forme d’une spirale.
Dans un tel dispositif enrouleur, les différents tours d’en-
roulement ou de déroulement du tambour accompagnant
l’extraction ou le rangement du cordon provoquent res-
pectivement un resserrement ou un desserrement de la
spirale formée par le cordon à l’intérieur de la chambre
de compensation, sans créer de contrainte notable sur
le cordon.
[0004] Un tel dispositif enrouleur présente cependant
l’inconvénient de présenter un encombrement axial im-
portant. De plus, pour fonctionner, un tel enrouleur doit
comporter une longueur du cordon dans la chambre de
compensation proche de celle du cordon pouvant être
réellement extraite de l’enrouleur. Il s’ensuit un coût re-
lativement important pour une longueur de cordon qui
est masquée et n’est donc pas disponible pour l’utilisa-
teur.
[0005] Aussi, un but de la présente invention est de
remédier à ces inconvénients en proposant un dispositif
enrouleur de cordon comprenant une chambre de com-
pensation, dans laquelle seule une longueur réduite de
cordon en spirale reste prisonnière de la chambre de
compensation. Le but de la présente invention est éga-
lement de proposer un dispositif enrouleur présentant un
encombrement axial réduit pour faciliter son intégration
dans la base de l’appareil.
[0006] A cet effet, l’invention a pour objet un dispositif
enrouleur de cordon pour appareil électroménager com-
portant un tambour rotatif comprenant une surface d’en-
roulement sur laquelle peut s’enrouler une première par-
tie de cordon correspondant à la longueur de cordon pou-
vant être extraite du dispositif enrouleur, l’extrémité de

la première partie de cordon s’engageant par un orifice
à l’intérieur d’une chambre de compensation disposée
radialement à l’intérieur de la surface d’enroulement et
dans laquelle la première partie de cordon se prolonge
par une deuxième partie de cordon s’étendant suivant la
forme d’une spirale, le cordon s’enroulant dans le même
sens sur le tambour et dans la chambre de compensa-
tion, le cordon étant localement fixé sur le tambour à
proximité de l’orifice et présentant une extrémité sortant
de la chambre de compensation pour son raccordement
à un élément fixe de l’appareil, caractérisé en ce que la
chambre de compensation comporte au moins un pre-
mier étage s’étendant axialement sur sensiblement toute
la largeur de la surface d’enroulement et un deuxième
étage décalé axialement par rapport au premier étage et
en ce que le dispositif comporte un module de rappel,
assurant le rappel automatique du tambour dans le sens
de l’enroulement de la première partie de cordon, dispo-
sé dans un logement à la périphérie du tambour.
[0007] Une telle caractéristique permet d’obtenir un
dispositif enrouleur sans raccord tournant, fonctionnant
avec une longueur de cordon dans la chambre de com-
pensation nettement inférieure à la longueur de cordon
pouvant être extraite du dispositif d’enroulement. Une
telle caractéristique permet également de réduire l’en-
combrement axial du dispositif enrouleur.
[0008] Selon une autre caractéristique du dispositif en-
rouleur de cordon selon l’invention, le deuxième étage
est délimitée radialement par une paroi portée par un
capot et le module de rappel est disposé dans un loge-
ment dudit capot en bordure du deuxième étage.
[0009] Selon encore une autre caractéristique de l’in-
vention, le module de rappel comporte un pignon qui en-
grène sur une roue dentée solidaire en rotation du tam-
bour.
[0010] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le module de rappel renferme des moyens ressorts et
comporte un système à cliquet qui empêche la rotation
du module de rappel dans le sens de l’enroulement du
cordon sur le tambour, le système à cliquet étant dé-
brayable au moyen d’un bouton.
[0011] Selon une autre caractéristique de l’invention,
les étages présentent une paroi commune comprenant
une ouverture centrale pour le passage d’un étage à
l’autre, l’ouverture centrale étant portée par une pièce
libre en rotation sur la paroi commune.
[0012] Selon encore une autre caractéristique de l’in-
vention, la longueur de la deuxième partie de cordon est
équitablement répartie entre les différents étages.
[0013] Selon une autre caractéristique de l’invention,
la première et la deuxième partie de cordon renferment
un conduit de vapeur et un câble d’alimentation électri-
que.
[0014] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le dispositif enrouleur est destiné à équiper un fer à re-
passer à générateur de vapeur séparé.
[0015] On comprendra mieux les buts, aspects et
avantages de la présente invention, d’après la descrip-
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tion donnée ci-après d’un mode particulier de réalisation
de l’invention présenté à titre d’exemple non limitatif, en
se référant aux dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d’un dispositif
enrouleur de cordon selon un mode particulier de
réalisation de l’invention ;

- la figure 2 est une vue en perspective éclatée du
dispositif enrouleur de cordon de la figure 1;

- La figure 3a est une vue en perspective du tambour
équipant le dispositif enrouleur de la figure 1, le tam-
bour étant représenté seul, sans le cordon ;

- La figure 3b est une autre vue en perspective du
tambour de la figure 3a, sans le disque inférieur de
fermeture du tambour ;

- la figure 4 est une autre vue en perspective éclatée
du dispositif enrouleur de la figure 1 ;

- la figure 5 est une vue de dessous du dispositif en-
rouleur de la figure 1, sans son capot inférieur, lors-
que le cordon est enroulé sur le tambour ;

- La figure 6 est une vue de dessus du dispositif en-
rouleur de la figure 1, sans son capot supérieur, lors-
que le cordon est enroulé sur le tambour ;

- La figure 7 est une vue de dessus du dispositif en-
rouleur de la figure 1;

- La figure 8 est une vue en coupe selon la ligne VIII-
VIII de la figure 7 ;

- La figure 9 est une vue similaire à la figure 5 repré-
sentant le cordon dans une position déroulée du
tambour ;

- La figure 10 est une vue similaire à la figure 6 repré-
sentant le cordon dans une position déroulée du tam-
bour.

[0016] Seuls les éléments nécessaires à la compré-
hension de l’invention ont été représentés. Pour faciliter
la lecture des dessins, les mêmes éléments portent les
mêmes références d’une figure à l’autre.
[0017] La figure 1 représente un dispositif enrouleur
de cordon destiné à équiper un appareil générateur de
vapeur, tel qu’un fer à repasser à générateur de vapeur
séparé, un tel dispositif permettant le stockage d’un cor-
don 1 comportant une première extrémité A destinée à
être reliée à un fer à repasser ou à une brosse de dé-
froissage et une deuxième extrémité B destinée à être
raccordée d’une manière fixe à la base du générateur de
vapeur. Le cordon 1 renferme avantageusement un con-
duit de vapeur permettant le transfert de la vapeur de la

base vers le fer à repasser et un câble d’alimentation
électrique servant par exemple à alimenter électrique-
ment la semelle du fer à repasser.
[0018] Conformément aux figures 2 à 4, le dispositif
enrouleur de cordon comporte un capot inférieur 2 et un
capot supérieur 3, assemblés l’un sur l’autre, qui renfer-
ment un tambour 4 monté rotatif autour d’un axe 21 porté
par le capot inférieur 2.
[0019] Le tambour 4, comporte un disque supérieur
41, représenté seul sur la figure 3b, présentant une sur-
face inférieure comprenant un ensemble de parois en
saillie définissant une surface d’enroulement 42 sensi-
blement cylindrique contre laquelle vient avantageuse-
ment s’encliqueter un disque inférieur 43, ce dernier étant
représenté uniquement sur les figures 3a et 10 pour plus
de clarté. Le disque supérieur 41 comporte une pièce
centrale 44, présentant un contour circulaire, qui est
montée libre en rotation par rapport au corps du disque
supérieur 41. Cette pièce centrale 44 comporte une par-
tie tubulaire 44A qui s’engage sur l’axe 21 du capot in-
férieur 3 et comprend une ouverture 44B bordée d’une
paroi de guidage en colimaçon.
[0020] La surface d’enroulement 42 reçoit une premiè-
re partie de cordon 1A correspondant à la longueur de
cordon pouvant être extraite du dispositif enrouleur, cette
première partie de cordon 1A pouvant être enroulée sur
plusieurs tours autour de ladite surface d’enroulement
42, ainsi que l’on peut le voir sur les figure 4 et 5. A titre
d’exemple, la longueur de cette première partie de cor-
don 1A est avantageusement de l’ordre de 140 cm de
manière à offrir une liberté de mouvement suffisante à
l’utilisateur lorsqu’il utilise l’accessoire connecté à l’ex-
trémité A du cordon.
[0021] Plus particulièrement selon l’invention, la sur-
face d’enroulement 42 comprend une ouverture 42A au
travers de laquelle passe le cordon 1, l’extrémité de la
première partie de cordon 1A étant fixé au tambour par
une bride 7A et étant reliée, au moyen d’un connecteur
5, à une deuxième partie de cordon 1B qui s’enroule en
spirale à l’intérieur d’une chambre de compensation 6
délimitée radialement par les parois de la surface d’en-
roulement 42.
[0022] Cette chambre de compensation 6 comprend
un premier étage 61, délimité latéralement par les dis-
ques supérieur 41 et inférieur 43 du tambour 4, dans
lequel la deuxième partie de cordon 1B s’enroule en spi-
rale depuis le connecteur 5, qui est fixé sur le tambour 4
à proximité de la surface d’enroulement 42, jusqu’au cen-
tre du tambour 4 où la deuxième partie de cordon 1B
s’insère dans l’ouverture 44B de la pièce centrale 44 pour
ressortir sur l’autre face du disque supérieur 41.
[0023] Sur la face supérieure du disque supérieur 41,
le cordon 1 débouche dans un deuxième étage 62 de la
chambre de compensation 6 délimité radialement par
une paroi 31 sensiblement cylindrique, visible sur les fi-
gures 4 et 8, portée par le capot supérieur 3 et dont le
diamètre correspond sensiblement au diamètre intérieur
de la surface d’enroulement 42.
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[0024] Conformément aux figures 2 et 6, le cordon 1
s’enroule en spirale dans ce deuxième étage 62 en par-
tant depuis la pièce centrale 44 jusqu’à la périphérie de
la chambre de compensation 6, le cordon 1 passant par
une ouverture latérale 31A de la paroi 31 sensiblement
cylindrique pour sortir au travers d’une fente 3A en regard
prévue sur le capot supérieur 3, le cordon 1 étant immo-
bilisé par une bride 7B sur le capot supérieur en amont
de l’extrémité B .
[0025] La deuxième partie de cordon 1B est ainsi main-
tenue d’une manière fixe au tambour 4 au niveau du con-
necteur 5 et est immobilisée en sortie du dispositif en-
rouleur, la longueur de la deuxième partie de cordon 1B
étant adaptée pour que les spirales dans les deux étages
61, 62 de la chambre de compensation 6 soient lâches
lorsque la première partie de cordon 1A est enroulée sur
la surface d’enroulement 42 ainsi que cela est représenté
sur les figures 5 et 6. A titre d’exemple, la longueur totale
de la deuxième partie de cordon 1B contenue dans la
chambre de compensation 6 est de l’ordre de 70 cm,
cette longueur étant équitablement répartie entre les pre-
mier et deuxième étages 61, 62.
[0026] Comme on peut le voir sur les figures 2, 3a et
6, la face supérieure du disque supérieur 41 comporte
une roue dentée 45 qui coopère avec les dents d’un pi-
gnon 81 porté par un module de rappel 8, le rayon du
pignon 81 étant avantageusement inférieur au rayon de
la roue dentée 45, par exemple égale à la moitié de ce
dernier, de sorte que la rotation du tambour 4 s’accom-
pagne d’un plus grand nombre de tours du module de
rappel 8.
[0027] Le module de rappel 8 est disposé dans un lo-
gement du capot supérieur 3 prévu à cet effet à la péri-
phérie du tambour 4 et présente un corps cylindrique qui
est monté en rotation autour d’un axe 22 porté par le
capot inférieur 2. Le module de rappel 8 renferme des
moyens ressort, non représentés sur les figures, qui sont
bandés lorsque le cordon 1 est déroulé du tambour 4. A
titre d’exemple, les moyens ressorts pourront être cons-
titués par un ressort en spirale dont une extrémité est
solidaire de l’axe de rotation 22 et l’autre extrémité est
solidaire du corps du module de rappel 8.
[0028] Conformément aux figures 6 et 7, le module de
rappel 8 comporte également un système à cliquet 9 qui
empêche la rotation du module 8 dans le sens du rem-
bobinage du tambour 4. Ce système à cliquet comporte
classiquement un taquet 91 pivotant appliqué au moyen
d’un ressort 92 contre une piste dentée 82 formée sur la
périphérie du corps du module de rappel 8, le taquet 91
pouvant être écarté de la piste dentée par l’appui sur un
bouton poussoir 93.
[0029] Le fonctionnement du dispositif d’enroulement
va maintenant être décrit.
[0030] Les figures 5 et 6 illustrent le positionnement
du cordon 1 lorsque ce dernier est stocké dans le dispo-
sitif d’enroulement. Conformément à ces figures, dans
cette position, la première partie de cordon 1A, qui cor-
respond à la longueur de cordon pouvant être extraite

du dispositif enrouleur par l’utilisateur, est enroulée
autour de la surface d’enroulement 42 du tambour et la
spirale formée par la deuxième partie de cordon 1B con-
tenue dans les deux étages 61, 62, est lâche.
[0031] Lorsque l’utilisateur souhaite extraire le cordon
1 de l’enrouleur, il tire sur l’extrémité A du cordon ce qui
provoque la rotation du tambour 4 suivant le sens de la
flèche illustrée sur les figures 9 et 10, de sorte que la
première partie de cordon 1 A enroulée sur la surface
d’enroulement 42 sort du dispositif enrouleur. La premiè-
re partie de cordon 1 A peut ainsi être extraite du dispositif
enrouleur sur sensiblement toute sa longueur, la bride
7A disposée à l’extrémité de la première partie de cordon
1A empêchant que le connecteur 5 ne soit sollicité à l’ar-
rachement lorsque l’utilisateur tire sur le cordon 1. Dans
l’exemple illustré, l’extraction de la première partie de
cordon 1A sur toute sa longueur provoque la rotation du
tambour 4 sur sensiblement trois tours, cette rotation du
tambour 4 s’accompagnant d’une rotation du module de
rappel 8 sur près de six tours, ce qui provoque une mise
sous tension des moyens ressort qu’il renferme, la rota-
tion en sens inverse du module de rappel 8 étant empê-
chée par la présence du taquet 91 sur la piste dentée 82.
[0032] Conformément aux figures 9 et 10, la rotation
du tambour 4 sur près de trois tours provoque le resser-
rement de la deuxième partie de cordon 1 B en spirale
sur moins d’un tour et demi pour chacun des étages 61,
62 de la chambre de compensation 6, l’enroulement étant
équitablement répartie sur chacun des étages grâce à la
libre rotation de la pièce centrale 44.
[0033] Lorsque l’utilisateur souhaite rembobiner le cor-
don 1, il lui suffit d’appuyer sur le bouton 93 qui permet
le désengagement du taquet 91 de la piste dentée 82 et
donc la rotation du module de rappel 8 sous les efforts
des moyens ressort, ce qui entraîne en rotation le tam-
bour 4 dans le sens du rembobinage du cordon.
[0034] Un tel dispositif comprenant une chambre de
compensation disposée radialement à l’intérieur du tam-
bour d’enroulement présente l’avantage de ne nécessiter
qu’une longueur réduite de cordon dans la chambre de
compensation, ce qui permet de réduire notablement le
coût de cette longueur de cordon qui n’est pas extractible
de l’enrouleur et qui n’est donc pas valorisable auprès
de l’utilisateur.
[0035] Le dispositif enrouleur ainsi réalisé présente
également l’avantage de posséder un encombrement
axial réduit, c’est-à-dire une faible épaisseur, notamment
à hauteur du diamètre d’enroulement du tambour.
[0036] Enfin, l’utilisation d’une chambre de compen-
sation à plusieurs étages permet de réduire l’espace ra-
dial nécessaire pour l’enroulement en spirale de la
deuxième partie de cordon et donc de réduire l’encom-
brement radial de la chambre de compensation.
[0037] Bien entendu, l’invention n’est nullement limitée
au mode de réalisation décrit et illustré qui n’a été donné
qu’à titre d’exemple. Des modifications restent possibles,
notamment du point de vue de la constitution des divers
éléments ou par substitution d’équivalents techniques,
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sans sortir pour autant du domaine de protection de l’in-
vention.
[0038] Ainsi, dans une variante de réalisation simpli-
fiée de l’invention, le dispositif enrouleur pourra ne com-
porter qu’un seul étage, l’encombrement axial de la
chambre de compensation étant alors avantageusement
contenu dans l’encombrement axial de la surface d’en-
roulement du tambour.
[0039] A l’inverse, dans une autre variante de réalisa-
tion, le dispositif enrouleur pourra comporter plus de deux
étages de manière à réduire encore l’encombrement ra-
dial de la chambre de compensation.

Revendications

1. Dispositif enrouleur de cordon pour appareil électro-
ménager comportant un tambour (4) rotatif compre-
nant une surface d’enroulement (42) sur laquelle
peut s’enrouler une première partie de cordon (1A)
correspondant à la longueur de cordon pouvant être
extraite du dispositif enrouleur, l’extrémité de la pre-
mière partie de cordon (1A) s’engageant par un ori-
fice (42A) à l’intérieur d’une chambre de compensa-
tion (6) disposée radialement à l’intérieur de la sur-
face d’enroulement (42) et dans laquelle la première
partie de cordon (1A) se prolonge par une deuxième
partie de cordon (1B) s’étendant suivant la forme
d’une spirale, le cordon (1) s’enroulant dans le même
sens sur le tambour (4) et dans la chambre de com-
pensation (6), le cordon (1) étant localement fixé sur
le tambour (4) à proximité de l’orifice (42A) et pré-
sentant une extrémité (B) sortant de la chambre de
compensation (6) pour son raccordement à un élé-
ment fixe de l’appareil, caractérisé en ce que la
chambre de compensation (6) comporte au moins
un premier étage (61) s’étendant axialement sur sen-
siblement toute la largeur de la surface d’enroule-
ment (42) et un deuxième étage (62) décalé axiale-
ment par rapport au premier étage (61) et en ce que
le dispositif comporte un module de rappel (8), as-
surant le rappel automatique du tambour (4) dans le
sens de l’enroulement de la première partie de cor-
don (1A), disposé dans un logement à la périphérie
du tambour (4).

2. Dispositif enrouleur de cordon selon la revendication
1, caractérisé en ce que ledit deuxième étage (62)
est délimitée radialement par une paroi (31) portée
par un capot (3) et en que ledit module de rappel (8)
est disposé dans un logement dudit capot (3) en bor-
dure dudit deuxième étage (62).

3. Dispositif enrouleur de cordon selon l’une quelcon-
que des revendications 1 à 2, caractérisé en ce
que le module de rappel (8) comporte un pignon (81)
qui engrène sur une roue dentée solidaire (45) en
rotation du tambour (4).

4. Dispositif enrouleur de cordon selon l’une quelcon-
que des revendications 1 à 3, caractérisé en ce
que le module de rappel (8) renferme des moyens
ressorts et comporte un système à cliquet (9) qui
empêche la rotation du module de rappel (8) dans
le sens de l’enroulement du cordon (1) sur le tambour
(4), le système à cliquet (9) étant débrayable au
moyen d’un bouton (93).

5. Dispositif enrouleur de cordon selon l’une quelcon-
que des revendications 1 à 4, caractérisé en ce
que les étages (61, 62) présentent une paroi com-
mune (41) comprenant une ouverture centrale (44B)
pour le passage d’un étage à l’autre, ladite ouverture
centrale (44B) étant portée par une pièce (44) libre
en rotation sur ladite paroi commune (41).

6. Dispositif enrouleur de cordon selon l’une quelcon-
que des revendications 1 à 5, caractérisé en ce
que la longueur de la deuxième partie de cordon (1
B) est équitablement répartie entre les différents éta-
ges (61,62).

7. Dispositif enrouleur de cordon selon l’une quelcon-
que des revendications 1 à 6, caractérisé en ce
que la première et la deuxième partie de cordon (1A,
1B) renferment un conduit de vapeur et un câble
d’alimentation électrique.

8. Dispositif enrouleur de cordon selon la revendication
7, caractérisé en ce qu’il est destiné à équiper un
fer à repasser à générateur de vapeur séparé.
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